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(54) Enveloppe à double compartiments

(57) La présente invention concerne une enveloppe
(1) à double compartiments, comprenant :
- une couche intérieure avant (4) et une couche intérieure
arrière (5), en matériau imperméable, assemblées de
manière à former un premier compartiment (6) présen-
tant une ouverture selon un premier bord longitudinal de
l’enveloppe, le premier compartiment (6) étant étanche,
- une couche extérieure avant (2) et une couche exté-
rieure arrière (3), assemblées de manière à former un
deuxième compartiment (7) présentant une ouverture
selon le premier bord longitudinal de l’enveloppe,

le premier compartiment (6) étant disposé à l’intérieur du
deuxième compartiment (7),
dans laquelle les couches extérieures (2, 3) présentent
chacune une ligne de prédécoupe (28, 29) le long d’un
deuxième bord longitudinal (9) de l’enveloppe, et dans
laquelle chaque couche intérieure (4, 5) est dépourvue
d’une telle prédécoupe et est solidarisée à l’une des cou-
ches extérieures (2, 3), au moins en partie entre la ligne
de prédécoupe de ladite couche extérieure et ledit
deuxième bord longitudinal (9).
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine des
enveloppes à double compartiments. Plus particulière-
ment, l’invention concerne le domaine des enveloppes
destinées à recevoir un récipient contenant un liquide,
tel qu’un prélèvement médical, pour l’envoi via les servi-
ces postaux à un destinataire, par exemple un laboratoire
d’analyse.
[0002] Les enveloppes à double compartiments sont
notamment utilisées pour conditionner dans deux espa-
ces distincts deux éléments à transmettre simultané-
ment. Les enveloppes à double compartiments sont no-
tamment utilisées pour transmettre un récipient conte-
nant un liquide, par exemple un prélèvement sanguin ou
urinaire. Le récipient avec l’échantillon liquide est dispo-
sé alors dans un compartiment, tandis que le deuxième
compartiment est utilisé pour placer un document con-
tenant les informations relatives audit échantillon liquide.
Afin d’éviter qu’en cas de casse de l’échantillon liquide,
le document contenant les informations ne soit égale-
ment abîmé voire illisible, le compartiment destiné à re-
cevoir l’échantillon liquide est indépendant du deuxième
compartiment et est complètement étanche.
[0003] Cependant, de telles enveloppes, une fois scel-
lées, deviennent difficiles à ouvrir, et l’usage d’objets cou-
pants tels que des ciseaux est alors généralement requis.
Or, une découpe grossière aux ciseaux peut atteindre le
document contenant les informations sur l’échantillon li-
quide, tandis qu’une découpe trop près d’un bord de l’en-
veloppe peut conduire à l’ouverture d’un seul comparti-
ment de l’enveloppe.
[0004] Il est connu d’équiper des enveloppes avec des
ouvertures faciles. De telles ouvertures se présentent en
général sous forme d’une ligne de prédécoupe le long
de laquelle le matériau de l’enveloppe est prédécoupé
ou fragilisé afin de faciliter son ouverture selon ladite ligne
de prédécoupe. Cependant, dans le cas d’une enveloppe
comprenant un compartiment étanche, l’ajout d’une telle
ligne de prédécoupe peut altérer l’étanchéité du matériau
formant le compartiment étanche. Il devient alors néces-
saire de contrôler de manière très fine le procédé de fa-
brication afin de s’assurer que le matériau du comparti-
ment étanche reste toujours étanche mais également
prédécoupé pour obtenir l’ouverture facile voulue.
[0005] Un tel contrôle est couteux et ne peut pas être
garanti de manière fiable.

Objet et résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à résoudre les diffé-
rents problèmes techniques énoncés précédemment. En
particulier, la présente invention vise à proposer une en-
veloppe à double compartiments permettant de condi-
tionner de manière étanche un des deux éléments, tout
en offrant une ouverture facile de l’ensemble de l’enve-

loppe. La présente invention vise également à proposer
une enveloppe à double compartiments comprenant une
ouverture facile et dont la fabrication est aisée.
[0007] Ainsi, selon un aspect, il est proposé une enve-
loppe à double compartiments, comprenant :

- une couche intérieure avant et une couche intérieure
arrière, en matériau imperméable, assemblées de
manière à former un premier compartiment présen-
tant une ouverture selon un premier bord longitudinal
de l’enveloppe, le premier compartiment étant con-
figuré pour être étanche à l’état fermé,

- une couche extérieure avant et une couche extérieu-
re arrière, assemblées de manière à former un
deuxième compartiment présentant une ouverture
selon le premier bord longitudinal de l’enveloppe,

le premier compartiment étant disposé à l’intérieur du
deuxième compartiment,
dans laquelle les couches extérieures présentent chacu-
ne une ligne de prédécoupe le long d’un deuxième bord
longitudinal de l’enveloppe, et
dans laquelle chaque couche intérieure est dépourvue
d’une telle prédécoupe et est solidarisée à l’une des cou-
ches extérieures, au moins en partie entre la ligne de
prédécoupe de ladite couche extérieure et ledit deuxième
bord longitudinal.
[0008] Ainsi, l’absence de ligne de prédécoupe sur les
couches intérieures permet de conserver l’imperméabi-
lité de celles-ci, sans nécessiter de contrôle de fabrica-
tion précis et couteux. Par ailleurs, l’utilisation de cou-
ches extérieures avec une ligne de prédécoupe et collées
aux couches intérieures, permet, lors de l’ouverture de
l’enveloppe, d’ouvrir les deux compartiments en même
temps, de manière aisée. On obtient donc une enveloppe
avec un compartiment étanche et pouvant être ouverte
facilement.
[0009] Préférentiellement, le matériau imperméable
est configuré pour être déchirable, par exemple est un
film de PEMD déchirable unilatéralement. On améliore
ainsi l’ouverture des couches intérieures qui peuvent
s’ouvrir aisément lors de l’arrachement des couches ex-
térieures le long des lignes de prédécoupe.
[0010] Préférentiellement, les couches extérieures
comprennent également des amorces de découpe dis-
posées selon la ligne de prédécoupe.
[0011] La couche intérieure arrière peut être solidari-
sée à la couche extérieure arrière selon le premier bord
longitudinal de l’enveloppe. On évite ainsi la formation
d’un troisième compartiment dans l’enveloppe qui pour-
rait créer une confusion dans l’esprit de l’utilisateur sur
la détermination du compartiment étanche.
[0012] Préférentiellement, le premier bord longitudinal
et le deuxième bord longitudinal de l’enveloppe sont pa-
rallèles.
[0013] Les couches extérieures et les couches inté-
rieures peuvent présenter, du côté du premier bord lon-
gitudinal de l’enveloppe, une première extrémité, et, du
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côté du deuxième bord longitudinal de l’enveloppe, une
deuxième extrémité.
[0014] La longueur de la couche extérieure arrière dé-
limitée par la première extrémité de la couche extérieure
arrière et la deuxième extrémité de la couche extérieure
arrière est de préférence plus longue que la longueur de
la couche extérieure avant délimitée par la première ex-
trémité de la couche extérieure avant et la deuxième ex-
trémité de la couche extérieure avant.
[0015] La différence de longueur entre les couches ex-
térieures permet d’obtenir des extrémités décalées faci-
litant la manipulation de l’enveloppe.
[0016] Préférentiellement, la longueur entre la premiè-
re extrémité des couches intérieures et la deuxième ex-
trémité des couches intérieures est comprise entre la lon-
gueur de la couche extérieure avant et la longueur de la
couche extérieure arrière. Ainsi, les couches intérieures
formant le compartiment étanche de l’enveloppe devien-
nent visibles, à l’état ouvert, et donc facilement manipu-
lables.
[0017] La couche extérieure arrière peut comprendre
sur sa face interne, à proximité de la première extrémité,
une première bande adhésive recouverte par un premier
film protecteur. La première bande adhésive permet de
refermer l’ensemble de l’enveloppe, et notamment le
compartiment non-étanche.
[0018] La couche intérieure arrière peut comprendre
sur sa face interne, à proximité de la première extrémité,
une deuxième bande adhésive recouverte par un deuxiè-
me film protecteur. La deuxième bande adhésive permet
de refermer spécifiquement le compartiment étanche de
l’enveloppe, afin de garantir l’étanchéité du comparti-
ment au niveau de son ouverture.
[0019] La première extrémité de la couche intérieure
avant s’étend entre la première bande adhésive et la
deuxième bande adhésive. La couche intérieure avant
s’étend donc au-dessus de la deuxième bande adhésive.
Lorsque l’enveloppe n’est pas utilisée, le deuxième film
protecteur empêche ma fermeture du compartiment
étanche. Par contre, lorsque le deuxième film protecteur
est retiré, il suffit d’aplatir l’enveloppe pour que la couche
intérieure avant vienne se coller sur la deuxième bande
adhésive et ainsi fermer le compartiment étanche. Il n’y
a en particulier aucun pliage à effectuer, ce qui garantit
l’étanchéité de la fermeture du compartiment étanche.
[0020] Préférentiellement, le deuxième film protecteur
s’étend au-delà de la première extrémité des couches
intérieures. L’extrémité du deuxième film protecteur de-
vient ainsi plus facilement manipulable, et la fermeture
du compartiment étanche plus aisée.
[0021] Préférentiellement, le deuxième film protecteur
ne s’étend que sur une portion centrale de la deuxième
bande adhésive. Ainsi, la deuxième bande adhésive peut
être utilisée, notamment à chacune de ses extrémités,
pour pré-sceller la couche intérieure avant et la couche
intérieure arrière au niveau de leurs premières extrémi-
tés. On améliore ainsi l’étanchéité du compartiment étan-
che qui est notamment moins sensible aux variations du

procédé de fabrication, et on facilite le retrait du deuxième
film protecteur.
[0022] Préférentiellement, la couche extérieure avant
et la couche extérieure arrière sont formées par pliage
d’une feuille dite extérieure selon un bord longitudinal de
l’enveloppe différent du premier bord longitudinal, par
exemple selon le deuxième bord longitudinal. On facilite
ainsi le procédé de fabrication général de l’enveloppe.
[0023] Préférentiellement, la couche intérieure avant
et la couche intérieure arrière sont formées par pliage
d’une feuille dite intérieure en matériau étanche, selon
un bord longitudinal différent du premier bord longitudi-
nal, par exemple selon le deuxième bord longitudinal. Le
pliage d’une feuille intérieure permet de faciliter la fabri-
cation du compartiment étanche en garantissant l’étan-
chéité d’un des bords de celui-ci.

Brève description des dessins

[0024] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée d’un mode de
réalisation particulier, pris à titre d’exemple nullement li-
mitatif et illustré par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d’une enveloppe
selon l’invention, à l’état ouvert,

- la figure 2 est une vue en perspective de l’enveloppe
selon l’invention, à l’état ouvert, et

- la figure 3 est une vue en coupe d’une enveloppe
selon l’invention, à l’état fermé.

Description détaillée de l’invention

[0025] La figure 1 illustre un exemple de mode de réa-
lisation d’une enveloppe 1 selon la présente invention.
L’enveloppe 1 comprend une couche extérieure avant 2,
une couche extérieure arrière 3, une couche intérieure
avant 4 et une couche intérieure arrière 5.
[0026] La couche intérieure avant 4 et la couche inté-
rieure arrière 5 définissent un premier compartiment 6,
qui est un compartiment étanche destiné à recevoir le
récipient avec l’échantillon liquide. La couche extérieure
avant 2 et la couche intérieure avant 4 définissent un
second compartiment 7 destiné à recevoir le ou les do-
cuments contenant les informations relatives à l’échan-
tillon liquide.
[0027] Les couches extérieures 2, 3 peuvent être en
polyéthylène, par exemple en polyéthylène co-extrudé.
L’épaisseur des couches extérieures peut être choisie
entre 40 et 80mm, par exemple 60mm, afin de garantir la
rigidité de l’enveloppe, notamment lors de son achemi-
nement.
[0028] Les couches intérieures 4, 5 sont en matériau
étanche, par exemple en polyéthylène moyenne densité.
Le matériau des couches intérieures 4 et 5 est également
choisi pour être déchirable, par exemple unilatéralement,
afin de faciliter l’ouverture du compartiment intérieur 6
lors de l’ouverture de l’enveloppe 1.
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[0029] Telle qu’illustrée sur les figures 1 à 3, l’envelop-
pe 1 présente une forme générale rectangulaire avec
une ouverture selon l’un des côtés de l’enveloppe. Plus
précisément, l’enveloppe 1 comprend avec un premier
bord longitudinal 8 au niveau duquel se situe l’ouverture
de l’enveloppe, c’est-à-dire l’ouverture du premier com-
partiment 6 et l’ouverture du deuxième compartiment 7.
L’enveloppe 1 comprend également un deuxième bord
longitudinal 9 opposé au premier bord longitudinal 8 et
sensiblement parallèle au premier bord longitudinal 8,
ainsi que deux bords latéraux 10, 11 reliant les deux
bords longitudinaux 8, 9 entre eux.
[0030] Par ailleurs, la couche extérieure avant 2 com-
prend une première extrémité 12 située le long du pre-
mier bord longitudinal 8 de l’enveloppe, et une deuxième
extrémité 14 située le long du deuxième bord longitudinal
9 de l’enveloppe. De manière analogue, la couche exté-
rieure arrière 3 comprend une première extrémité 15 et
une deuxième extrémité 16 ; la couche intérieure avant
4 comprend une première extrémité 17 et une deuxième
extrémité 18 ; et la couche intérieure arrière 5 comprend
une première extrémité 19 et une deuxième extrémité 20.
[0031] Dans le mode de réalisation particulier illustré
sur les figures, les couches extérieures 2, 3 sont formées
par pliage d’une seule feuille, et les couches intérieures
4, 5 sont formées par pliage d’une seule feuille. Les deux
feuilles sont pliées selon le deuxième bord longitudinal
9 de l’enveloppe 1. Par ailleurs, les couches extérieures
2, 3 sont assemblées entre elles au moyen de deux sou-
dures 21, 22 réalisées le long des bords latéraux de l’en-
veloppe 1. De même, les couches intérieures 4, 5 sont
assemblées entre elles au moyen de deux soudures réa-
lisées le long des bords latéraux de l’enveloppe 1, par
exemple au moyen des deux soudures 21, 22 ou au
moyen de deux soudures distinctes des soudures 21, 22.
[0032] Selon une variante, les différentes couches 2,
3, 4 et 5 peuvent être formées chacune par une feuille,
avec des longueurs différentes. Dans ce cas, les feuilles
sont assemblées deux à deux, le long du deuxième bord
longitudinal 9 et le long des bords latéraux 10, 11, pour
former d’une part le premier compartiment 6 et d’autre
part le compartiment 7.
[0033] La première extrémité 12 de la couche extérieu-
re avant 2 est positionnée, à l’état ouvert (figures 1 et 2)
en retrait de la première extrémité 15 de la couche exté-
rieure arrière 3.
[0034] La première extrémité 17 de la couche intérieu-
re avant 4 se superpose ou est positionnée en retrait de
la première extrémité 19 de la couche intérieure arrière
5. Les premières extrémités 17 et 19 des couches inté-
rieures avant et arrière 4, 5 sont positionnées longitudi-
nalement, à l’état ouvert, entre les premières extrémités
12, 15 des couches extérieures avant et arrière 2, 3. Ain-
si, la manipulation de l’enveloppe à l’état ouvert est ren-
due particulièrement aisée : l’accès aux différents com-
partiments se fait facilement grâce aux retraits existants
entre les extrémités des différentes couches.
[0035] La couche extérieure arrière 3 comprend, à

proximité de sa première extrémité 15, une première ban-
de adhésive 23 recouverte par un premier film protecteur
24. La première bande adhésive 23 peut être formée par
de la colle thermofusible. Le premier film protecteur 24
peut être formé par un film de polyéthylène, présentant
une épaisseur de 40mm, par exemple.
[0036] La première bande adhésive 23 permet notam-
ment la fermeture totale de l’enveloppe 1, par rabatte-
ment de la première extrémité 15 (avec la première ban-
de adhésive 23) de la couche extérieure arrière 3 sur la
première extrémité 12 de la couche extérieure avant 2
(voir figure 3).
[0037] La couche intérieure arrière 5 comprend, à
proximité de sa première extrémité 19, une deuxième
bande adhésive 25 recouverte par un deuxième film pro-
tecteur 26. La deuxième bande adhésive 25 peut être
formée par de la colle thermofusible. Le deuxième film
protecteur 26 peut être formé par un film de polyéthylène
téréphtalate, présentant une épaisseur de 23mm par
exemple.
[0038] La deuxième bande adhésive 25 est position-
née sensiblement le long de la première extrémité 19 de
la couche intérieure arrière 5, tandis que le deuxième
film protecteur 26 ne couvre que partiellement la deuxiè-
me bande adhésive 25. Plus particulièrement, comme
visible sur la figure 2, le deuxième film protecteur 26 ne
s’étend pas, en partie inférieure, sur toute la largeur de
la deuxième bande adhésive 25 : le deuxième film pro-
tecteur 26 comprend ainsi deux rétrécissements latéraux
27 au niveau desquels la deuxième bande adhésive 25
n’est pas recouverte et peut donc sceller ensemble les
deux couches intérieures 4 et 5. Ainsi, seule la portion
centrale de la deuxième bande adhésive 25 est recou-
verte par le deuxième film protecteur 26, ce qui facilite
la fermeture du premier compartiment 6 et l’étanchéité
dudit compartiment 6 au niveau du premier bord longitu-
dinal 8.
[0039] Préférentiellement, le deuxième film protecteur
26 est plus large que la deuxième bande adhésive 25.
Plus précisément, le deuxième film protecteur 25 s’étend
au-delà de la première extrémité 19 de la couche inté-
rieure arrière 5 et également au-delà de la première ex-
trémité 17 de la couche intérieure avant 4. On peut ainsi
aisément saisir le deuxième film protecteur 26 et l’extraire
complètement du premier compartiment 6 pour exposer
la deuxième couche adhésive 25. La deuxième bande
adhésive 25 permet alors la fermeture du premier com-
partiment (étanche) 6 de l’enveloppe 1, par pression de
la première extrémité 17 de la couche intérieure avant 4
sur la première extrémité 19 de la couche intérieure ar-
rière 5 (voir figure 3).
[0040] Afin d’éviter la présence d’un troisième compar-
timent formé par la couche extérieure arrière 3 et la cou-
che intérieure arrière 5, l’enveloppe 1 comprend égale-
ment une soudure 27 entre la couche intérieure arrière
5 et la couche extérieure arrière 3, le long de la première
extrémité 19 de la couche intérieure arrière 5.
[0041] Afin de faciliter l’ouverture de l’enveloppe 1, et
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notamment l’ouverture simultanée des deux comparti-
ments 6, 7, la couche extérieure avant 2 comprend une
ligne de prédécoupe 28, la couche extérieure arrière 3
comprend une ligne de prédécoupe 29, et l’enveloppe 1
comprend une soudure 30 entre les deuxièmes extrémi-
tés 14, 16, 18, 20 des couches 2, 3, 4 et 5. La soudure
30 est située entre les lignes de prédécoupe 28, 29 et le
deuxième bord longitudinal 9.
[0042] Les lignes de prédécoupe 28, 29 sont parallèles
et situées le long du deuxième bord longitudinal 9 de
l’enveloppe 1. De préférence, les lignes de prédécoupe
28, 29 sont situées à égale distance du deuxième bord
longitudinal 9. Les lignes de prédécoupe 28, 29 permet-
tent un déchirement rapide et aisé des couches extérieu-
res avant et arrière 2, 3 de l’enveloppe, laissant ainsi
accès notamment au deuxième compartiment 7.
[0043] La soudure 30 permet de solidariser ensemble
les deuxièmes extrémités 14, 16, 18, 20 des couches
extérieures 2, 3 et des couches intérieures 4, 5. Ainsi,
lors du déchirement des couches extérieures 2, 3 le long
des lignes de prédécoupe 28, 29, les deuxièmes extré-
mités 14, 16 des couches extérieures 2, 3 entraînent avec
elles les deuxièmes extrémités 18, 20 des couches inté-
rieures 4, 5. On obtient alors également un déchirement
des couches intérieures 4, 5 et donc une ouverture du
premier compartiment 6 en même temps que l’ouverture
du deuxième compartiment 7.
[0044] Afin de faciliter le déchirement des couches in-
térieures et extérieures le long des lignes de prédécoupe
28, 29, l’enveloppe 1 peut également comprendre des
amorces à la rupture 31, élaborées aux extrémités des
lignes de prédécoupe 28, 29, par exemple dans une par-
tie des soudures 21, 22 des bords latéraux de l’enveloppe
1. En particulier, lorsque les couches intérieures 4, 5 sont
également soudées latéralement par les soudures 21,
22, les amorces 31 seront prévues pour ne s’étendre que
sur une portion des soudures 21, 22, afin de ne pas altérer
l’étanchéité du premier compartiment 6.
[0045] Ainsi, la combinaison des amorces de rupture
31 et de la soudure 30 aux couches extérieures 2, 3 per-
met d’obtenir une ouverture rapide et aisée du premier
compartiment 6, sans nécessiter de ligne de prédécoupe
le long des couches intérieures 4, 5, c’est-à-dire sans
risquer de compromette l’étanchéité du premier compar-
timent 6.
[0046] On obtient donc une enveloppe à double com-
partiments facile à fabriquer et facile à utiliser, notam-
ment pour la fermeture et l’ouverture des différents com-
partiments.

Revendications

1. Enveloppe à double compartiments (1),
comprenant :

- une couche intérieure avant (4) et une couche
intérieure arrière (5), en matériau imperméable,

assemblées de manière à former un premier
compartiment (6) présentant une ouverture se-
lon un premier bord longitudinal (8) de l’enve-
loppe, le premier compartiment (6) étant étan-
che,
- une couche extérieure avant (2) et une couche
extérieure arrière (3), assemblées de manière
à former un deuxième compartiment (7) présen-
tant une ouverture selon le premier bord longi-
tudinal (8) de l’enveloppe,

le premier compartiment (6) étant disposé à l’inté-
rieur du deuxième compartiment (7),
caractérisée en ce que les couches extérieures (2,
3) présentent chacune une ligne de prédécoupe (28,
29) le long d’un deuxième bord longitudinal (9) de
l’enveloppe, et dans laquelle chaque couche inté-
rieure (4, 5) est dépourvue d’une telle prédécoupe
et est solidarisée à l’une des couches extérieures
(2, 3), au moins en partie entre la ligne de prédécou-
pe (28, 29) de ladite couche extérieure (4, 5) et ledit
deuxième bord longitudinal (9).

2. Enveloppe (1) à double compartiments selon la re-
vendication 1, dans laquelle le matériau imperméa-
ble est configuré pour être déchirable, par exemple
est un film de PEMD déchirable unilatéralement.

3. Enveloppe (1) à double compartiments selon la re-
vendication 1 ou 2, dans laquelle les couches exté-
rieures (2, 3) comprennent également des amorces
de découpe (31) disposées selon la ligne de prédé-
coupe (28, 29).

4. Enveloppe (1) à double compartiments selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
laquelle la couche intérieure arrière (5) est solidari-
sée à la couche extérieure arrière (3) selon le premier
bord longitudinal (8) de l’enveloppe.

5. Enveloppe (1) à double compartiments selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
laquelle le premier bord longitudinal (8) et le deuxiè-
me bord longitudinal (9) de l’enveloppe sont paral-
lèles.

6. Enveloppe (1) à double compartiments selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
laquelle les couches extérieures (2, 3) et les couches
intérieures (4, 5) présentent, du côté du premier bord
longitudinal (8) de l’enveloppe, une première extré-
mité (12, 15, 17, 19), et, du côté du deuxième bord
longitudinal (9) de l’enveloppe, une deuxième extré-
mité (14, 16, 18, 20).

7. Enveloppe (1) à double compartiments selon les re-
vendications 5 et 6, dans laquelle la longueur de la
couche extérieure arrière (3) délimitée par la premiè-
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re extrémité (15) de la couche extérieure arrière et
la deuxième extrémité (16) de la couche extérieure
arrière est plus longue que la longueur de la couche
extérieure avant (2) délimitée par la première extré-
mité (12) de la couche extérieure avant et la deuxiè-
me extrémité (14) de la couche extérieure avant.

8. Enveloppe (1) à double compartiments selon la re-
vendication 7, dans laquelle la longueur entre la pre-
mière extrémité (17, 19) des couches intérieures (4,
5) et la deuxième extrémité (18, 20) des couches
intérieures (4, 5) est comprise entre la longueur de
la couche extérieure avant (2) et la longueur de la
couche extérieure arrière (3).

9. Enveloppe (1) à double compartiments selon la re-
vendication 6, 7 ou 8, dans laquelle la couche exté-
rieure arrière (3) comprend sur sa face interne, à
proximité de la première extrémité (15), une premiè-
re bande adhésive (23) recouverte par un premier
film protecteur (24).

10. Enveloppe (1) à double compartiments selon la re-
vendication 6, 7, 8 ou 9, dans laquelle la couche
intérieure arrière (5) comprend sur sa face interne,
à proximité de la première extrémité (19), une
deuxième bande adhésive (25) recouverte par un
deuxième film protecteur (26).

11. Enveloppe (1) à double compartiments selon les re-
vendications 9 et 10, dans laquelle la première ex-
trémité (17) de la couche intérieure avant (4) s’étend
entre la première bande adhésive (23) et la deuxiè-
me bande adhésive (25).

12. Enveloppe (1) à double compartiments selon la re-
vendication 10 ou 11, dans laquelle le deuxième film
protecteur (26) s’étend au-delà de la première ex-
trémité (17, 19) des couches intérieures (4, 5).

13. Enveloppe (1) à double compartiments selon l’une
quelconque des revendications 10 à 12, dans laquel-
le le deuxième film protecteur (26) ne s’étend que
sur une portion centrale de la bande adhésive (25).

14. Enveloppe (1) à double compartiments selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
laquelle la couche extérieure avant (2) et la couche
extérieure arrière (3) sont formées par pliage d’une
feuille dite extérieure selon un bord longitudinal de
l’enveloppe différent du premier bord longitudinal
(8), par exemple selon le deuxième bord longitudinal
(9).

15. Enveloppe (1) à double compartiments selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
laquelle la couche intérieure avant (4) et la couche
intérieure arrière (5) sont formées par pliage d’une

feuille dite intérieure en matériau étanche, selon un
bord longitudinal différent du premier bord longitudi-
nal (8), par exemple selon le deuxième bord longi-
tudinal (9).
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